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L’attractivité d’un territoire dépend de 
sa capacité à dépasser son périmètre 
géographique et à travailler les 
relations interterritoriales afin 

de partager atouts et points communs et de 
construire ensemble des dynamiques fortes. 
La Communauté d’agglomération a, en ce 
sens, engagé différentes démarches volontaires 
parallèles et complémentaires tendant à 
valoriser son action, à s’ouvrir vers l’extérieur 
et à se rapprocher d'autres collectivités pour 
mettre en place des coopérations. Dans cet esprit, 
Mont de Marsan Agglo et Bordeaux Métropole 
ont signé, le 24 juin dernier, un protocole de 
coopération qui permet à la collectivité landaise 
de s'inscrire dans la dynamique interterritoriale 
"Bordeaux Métropole Coopération" au 
même titre qu'Angoulême, Saintes ou les 
agglomérations du Libournais et de Marmande. 

Pour les deux collectivités, il s’agit d’accentuer 
la synergie entre leurs territoires, dans une 
logique d’attractivité complémentaire et de 
renforcement de leur rayonnement.

Deux axes de travail retenus :
■ Culture 
Dans le domaine du spectacle vivant, le 
Théâtre de Gascogne coopère déjà depuis 
plusieurs années avec des lieux bien identifiés 
de la métropole bordelaise. Ce travail en réseau 
pourrait se poursuivre, s'accroître et s'enrichir 
de nouveaux partenaires culturels.
Dans le domaine muséal, une coopération 
est engagée entre le musée Despiau-Wlérick, 
labellisé musée de France, et plusieurs 
acteurs culturels implantés sur le territoire 
de Bordeaux Métropole. Cette coopération 

pourrait se développer à travers la coproduction 
d'expositions ou l'accueil d'expositions 
itinérantes. La thématique de l'art dans l'espace 
public est par ailleurs une identité partagée par 
la métropole bordelaise et Mont de Marsan ce 
qui permettrait de dégager des axes de travail 
communs : échange d’expertise en matière d’art 
public, itinérance d’oeuvres de la commande 
artistique métropolitaine, prêt d’expositions… 
D'autre part, dans le cadre de la mise en œuvre 
du Projet Culturel et Scientifique du musée 
Despiau-Wlérick, l’expérience bordelaise dans 
le domaine muséal (chantiers de rénovation, 
expérience visiteur..) pourraient être bénéfique 
pour la démarche montoise.

■ Promotion touristique
À court terme, il s'agira d'engager des actions 
de communication réciproques en mettant à 
disposition une partie des espaces accueil des 
offices de tourisme pour diffuser des contenus 
vidéos et de la documentation touristique. 
L’objectif premier serait de valoriser le ou les 
grands événements de chaque territoire.
À moyen terme, les deux collectivités 
pourraient collaborer autour d'un pack 
tourisme valorisant les deux territoires en les 
structurant autour d’une offre d’hébergement 
et une offre d’activités regroupée dans un city 
pass (un par ville).

Les collectivités restent attentives à d'autres 
domaines non évoqués qui pourraient apparaitre 
dans le cadre de collaborations futures.

 PARTENARIAT   Après le travail de coopération avec la Communauté de Communes du Pays Grenadois et la contractualisation 
avec la Région Nouvelle-Aquitaine pour le rapprochement avec le PETR Adour Chalosse Tursan, une nouvelle étape 
interterritoriale a été franchie avec la signature d'un protocole de coopération avec Bordeaux Métropole. Focus.

Rapprochement Mont de Marsan 
Agglo / Bordeaux Métropole

u Simple, pratique, économique, pour vos déplacements sur l'ensemble du territoire du Marsan Agglo pensez Tma ! Choisissez le bus reseautma.com u L'Optam : sans impact sur vos remboursements / Plus d'infos sur service-public.fr/particuliers/vosdroits/F170 u Vous souhaitez vous rapprocher de votre lieu de travail ? Votre 
entreprise déménage ? Vous changez d'entreprise ? Action Logement apporte des solutions pour faciliter la mobilité des salariés : parlez-en à votre entreprise actionlogement.fr u Tous les droits au même endroit pour les jeunes landais de 14 à 25 ans / Disponible depuis ton smartphone ou ta tablette alendroit40.fr

aGGLo / territoire

Les communes de Mont de Marsan et de Saint-
Pierre-du-Mont sont dotées chacune d'un Règlement 
Local de Publicité, qui sera caduc au 14 juillet 2020. 
Une concertation va donc être lancée auprès des 
administrés et des professionnels (commerçants, 
publicistes, enseignistes, représentants des 
associations environnementales) pour élaborer 
un nouveau règlement répondant à de multiples 
objectifs :   
■ Mettre en cohérence le traitement de la publicité 
sur le territoire communautaire (entrées de ville, axes 
structurants, centres historiques, communes rurales)

■ Protéger et valoriser les sites et paysages qui 
forgent l'image du territoire
■ Renforcer les fonctions commerciales, récréatives 
et touristiques du cœur de l'agglomération
■ Favoriser un développement économique structurant

calendrier de la concertation 
■ Jusqu'au 31 octobre : mise à disposition d'un 
cahier de concertation*
■ 10 octobre : réunion publique (Mairie de Mont de 
Marsan, 19h)
■ 22 octobre : réunion publique (Médiathèque du 
Marsan, 19h)

■ Janvier-mars 2020 : consultation des personnes 
publiques associées
■ Printemps 2020 : enquête publique
■ Septembre 2020 : approbation du RLPi en Conseil 
communautaire

Le RLPi sera ensuite annexé au Plan Local d'Urbanisme 
intercommunal. Après approbation, les bénéficiaires 
actuels auront deux ans pour mettre leurs dispositifs 
publicitaires en conformité ou six ans pour leurs 
dispositifs d'enseignes.

(*) Disponible à l'accueil de la Direction des Pôles Techniques
(8 rue Maréchal Bosquet à Mont de Marsan).

Règlement Local de Publicité intercommunal
 CONCERTATION  La publicité extérieure est un élément essentiel dans l'amélioration du cadre de vie et la lutte contre les 
nuisances visuelles sur notre territoire, en particulier dans la zone urbaine et sur les grands axes de circulation. À ce titre, Mont 
de Marsan Agglo s'est engagée dans l'élaboration d'un Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi).

p De gauche à droite : Nicolas Florian, maire de Bordeaux, Patrick Bodet, président de Bordeaux Métropole, Charles
Dayot, maire de Mont de Marsan et président de Mont de Marsan Agglo, Mylène Villanove, conseillère métropolitaine 
en charge des coopérations territoriales, conseillère municipale de la ville de Bordeaux, déléguée pour les relations 
institutionnelles avec les territoire.


